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PARTIE OFFICIELLE 

• DECRET ET ARRETE 

MINISTERE DU COMMERCE,• 
DE L'INDUSTRIE 

ET DU SECTEUR INFORMEL, .· 

DECRET n°2013-156 du 25 jan~~".. 2013 • . 

modifiant et completant certaines · dispositions d~ .•• 
decret n° 95-77 du 20 janvier 1995 pottant • 
application des articles 44 . et • 64 de .· fa loi . 
94-63 du 22 aout 1994 su.r ies : prix,' la 
concurrence et le contentieux economique. 

' . - . .. , · . . 

RAPPORT DE PRESENTATION; . • 

Depuis quelques annees, les prix mondiaux des denrees • de 
premiere necessite, comme_ ceux des intrants OU . des matieres • 
premieres, subissent une inflation genetalisee . et progresslve tres 
difficilement supportable par nos economies, essentiellementd~pen-
dantes des recettes fiscales. • •. • • • • • 

. . 

En outre, la tlambee . des cours du • petrol~ • et . des rn~tie;es • 
premieres agricoles a entra1ne des perturbations' irilportarttes iiir Je .. 
marche interieur. Aujourd'hui, les previsions econoiniques les. plus'· 
optimistes insistent sur la persistarice de cette tendarice baiissiere 
sur une longue periode. • • • • • • .. • 

Devant cette situation, ii importe de definir un cadre ptopice 
pour proteger au mieux le pouvoir d'achat des rrienages centre_ les . : 
hausses recurrentes par un reameriagement du reginie d'adminis­
tration des prix de certains produits dont la farine: • • • •. ,. 

Plus fondamentalement, il s'agit de ramener le prlx de ce brodtiit 
du regime de Ja liberte a celui de !'administration . • Ce mtfuanisn1~ .• 
permet de pouvoir determiner et surveiller effectivemertt son prix·:• • 
en tenant compte des interets des consommateurs, des in•dustriels 
et des producteurs, en rapport avec les organisations pr<ifession~ .. 
nelles interessees. • 

. . . . 

Telle est, Monsieur le P~esident de la Republique; l'economie du : 
present decret. • • • • • • • • • • 
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L L PRES IDENT DE LA REPUBLIQUE, 

Vu la Constitution notamment en ses articles 43 et 76 ; 

Vu la loi n°94-63 du 22 aout 1994 sur Jes prix, la concurrence 

et le contentieux economique ; 

Vu le decret n° 95-77 du 20 janvier 1995 ponanc application 

des anicles 44 et 64 de la loi n° 94-63 sur les prix., Ja concurrence 

et le contentieux economique modifie ; 

Vu le decret n° 20 I 2427 du 3 a,·ril 2012 port:mr nomination 

du Premier Ministre : 

Vu le dccret n" 2012-1 163 du 29 octobre :!0 I~ relatlf a la 

composition du Gouvemement : 

Vu le decret n° 2012-1223 du 5 novembre 2012 portant 

repartition des services de l'Etat et du conrrole des etablissements 

pub I ics. des societt!s nationales et des societes a participation 

publique entre la Presidence de la Republique, Ja Primature et Jes 

ministeres. modifie : 

Sur rapport du Ministre du Commerce ; 

D ECRETE : 

Article premier. - Les dispositions de !'article 3 du 

decret n° 95-77 du 20 janvier 1995 portant application des 

articles 44 et 64 de la loi n° 94-63 du 22 aofit 1994 sur 

Jes prix, la concurrence et le contentieux economique sont 

modifiees et completees comme suit : 

- Produits et services vises a !'article precedent sont 

limitativement enumeres ci-apres : 

1. Fixation autoritaire 

Produits Services 
' 

11 - Hydrocarbures - tarifs des transports en 

I 
commun des personnes; 

I 

- Gaz butane -Eau, electricite et telephone 

I -Tarifs des hopitaux et 
I 

cliniques; 

2. Homologation 

Produits Services 

I 
I 

1- Produits phannaceutiques Tarifs des auxiliaires de 

- Pain transport ; 

- Farine 

Art. 2. - Le Ministre de la Sante et de !'Action 

sociale, le Ministre de l'Economie et des Finances, le 

Ministre des Infrastructures et des Transports, le 

Ministre de la Communication, des Telecommunications 

et de l'Economie numerique, le Ministre ~u Commerce, 

de l'Industrie et du Secteur Informel et le Mirtistre de 

l'Energie et des Mines, sont charges, chacun en ce qui 

le conceme, de !'execution du present decret qui sera 

publie au Journal officiel. • • 

Fait a Dakar, le 25 j anvier 2013 

Macky SALL. 

Par le President de la Republique .: • 

Le Premier Ministre, 

Abdou! MBAYE. 

ARRETE MTNISTERIEL n° 1643 en date 
du 11 fevrier 2013 portant homologation 

du prix de la farine 

Article premier. - Le prix plafond du sac de SO kg 

de farine boulangere est fixe, dans la region de Da~ar. 

a 20.000 francs CFA. 

Dans les regions, ce prix est majore du diff6rentiel 

de transport tel que determine par le _Conseil regional 

de la Consommation. • 

Art. 2. - Les infractions aux dispositions du present • 

arrete sont passibles des sanctions prevues par la loi 
94-63 du 22 aout 1994 sur Jes prix, la conctm.etice et 
le contentieux economique. 

Art. 3. - Le Directeur du Commerce lnterieur est . 

charge de !'execution du present arrete qui ·sera publie 

au Journal officiel. 

•• • . . r.• 

RUFISQUE - Imprimerie nationale DL n° 6660 


